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Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures à Ambassadeur

des États-UTnis d'Amérique au Canada

MINISTtRE DES AFFAIRES EXÊRIEURES

OTTAWA, le 4 décembre 1956.

N° 294

MONSIEUR L'AMBASSADEUR, 126 du 7 novembre 1956
J'ai l'honneur de me référer à votre Note nts de noe e 1ovr

aniq'aux récentes consultations entre représentants de nos deux Gouver-

ainsi Qau sucetes consu doxcavation envisagés dans le fleuve Saint-

Laurent au nord et au sud de l'île Cornal.er 'opinion du Gouvernement

Le Gouvernement canadien ne peut acceptada d'entreprendre 'approfon-

des États-Unis selon laquelle la décision du Canwall ne serait pas conforme à

dissement à 27 pieds du chenal nord de Cornw5I rrnneeraiterasuconfore
'Échange de Notes du 17 août 1954 ou à d'autresa canaden

les euxpays Das sa Note du 17 août 1954, le Gouvernement cnde
les deux pui aait l'intention de compléter les aménagements de navigation

par 27 pieds du côté canadien de la section des rapides internationaux si

jamais, après avoir consulté votre Gouvernement, il considérait que des aména-

gements prèeso dvenaient nécessaires. Le Gouvernement canadien ne se

gement saparallèles devn erch e orwlo saéagements parl

propose pas de compléter prochainement à Cornwall des ~ngemet parl

lèles de cavigatio. Il considère toutefois que le droit canadien de construe

ces aménagements, y compris un chenal de 27 pieds de profondetur au nord de

l'île Cornwall, a été réservé dans l'Échange de Notes de 1954 et dans les autres

ches de nes e d t latifs aux projets du Saint-Laurent, tadis
éc'îl e nll, s et de lettres reltf axpoe dfçon implicite les

que ces échanges de notes et de lettres ne visent que de façonsud.licituls

excavations destinées à permettre la navigation dans le chenal sud. Au surplus,

les excavations du chenal nord compenseront celles du chenal sud, satisfaisant

ainsi au Traité sur les eaux limitrophes.Les génis desedux a nistrations de la voie maritime se sont ren-

contrés ein ert 1956 et ont mis au point les plans d'excavations à exécuter

dans les deux chenaux ainsi que de répartition des res deala oies

différentes parties des travaux, entre les deux administrations de la voie mari-

time. Le Gouvernement canadien considère que ces plans répondent aux dispo-

sitions du Traité sur les eaux limitrophes, et il accepte la responsabil des

excavations du chenal nord ainsi que d'une partie des excavations du chenal

sud.En xonséquence le Gouvernement a donné ordre que, tandis que la Saint

sud.Ence Seaway Development Corporation exécutera ces travau SaintLaun
Lawren Senay DvA stration de la voie maritime du Saint aurent

entreprenne de son côté les excavations que lui confient l'e suporerontd

18 juillet. Il est entendu que les deux administrations de l'énergie supporteront

une partie des frais entraînés par ces excavations. Comme les plans envisagent

pour juile d1est ex administrations l'exécution de travaux dans le territoire

deu patie des foideux leministrnement canadien est disposé à accorder des

pore han deupas à •afi le Gouvernmt ca e éirocité.

dispenses de douane et dimmigration sous conditionsuraced ma très haute
dps dedoue Mieur l'Ambassadeur, les assurances de


